RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI

Unité-Égalité-Paix

ASSEMBLÉE NATIONALE

5ème Législature

Proposition de résolution n°10/AN/07/5ème L

Portant soutien au Président de la République contre la campagne de diffamation et de dénigrement permanents dans le cadre de l’Affaire Borrel
L’Assemblée nationale,
Vu la Constitution  du 15 septembre 1992,
Vu l’article 35 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale notamment son alinéa 2 relatif aux propositions de résolution ,
Vu la circulaire N° ….. du ….. convoquant l’Assemblée nationale en séance publique

A adopté en sa séance du ………., la résolution dont la teneur suit :
· Rappelant que suite au décès du juge Borrel survenu à Djibouti le 19 octobre 1995, notre pays continue d’être la cible d’attaques acerbes et d’allégations mensongères,
· Soulignant qu’en dépit de notre pleine et entière coopération avec les autorités françaises pour que cette affaire soit élucidée dans la sérénité et la transparence, l’acharnement médiatique qui se poursuit atteint des proportions démesurées,
· Marquant notre lassitude de cette parodie d’instruction sans fin caractérisée par des dessaisissements successifs, des rebondissements politico médiatiques et d’une volonté manifeste de certains magistrats syndiqués de dénigrer les plus hautes autorités d’un pays souverain,
· Manifestant massivement sa colère au cours des marches pacifiques du 20 au 25 octobre dans l’ensemble du pays, le peuple djiboutien a affiché son soutien indéfectible et inébranlable à Son Excellence le Président ISMAÏL OMAR GUELLEH, et a adressé un message fort à la justice française,
· Ayant  fait preuve de retenue et de sagesse depuis douze ans en prenant soin de ne pas  s’immiscer dans le déroulement de la procédure de justice,
· Dénonçant le non respect des accords et conventions d’entraide judiciaire conclus entre la France et la République de Djibouti,

· Réaffirmant notre détermination à respecter nos engagements ainsi que les conventions internationales relatives à la protection des droits de l’Homme,

· Forte de sa volonté à faire triompher la vérité au détriment du mensonge et de la calomnie,

· Faisant siennes les préoccupations du peuple djiboutien qui exprime sa lassitude et son rejet de l’humiliation,
· S’érigeant contre les agressions médiatiques répétées et  la campagne de manipulation et de dénigrement entretenue par la veuve Borrel à l’encontre de notre pays et de notre Président,

· S’élevant contre l’absence de gestion de cette affaire par les autorités françaises face à une attitude de récupération et d’utilisation de cette dernière à des fins personnelles et à des intérêts partisans,
· Convaincue que ces accusations montées de toute pièce, sans fondement véridique ne servent en rien l’intérêt de la justice et à l’éclatement de la vérité,

· Persuadée que toutes tentatives ou manœuvres de déstabilisation de quelque nature que ce soit sont d’avance vouées à l’échec,

· Regrettant la démission des autorités françaises et l’absence d’une position officielle sur ce dossier,

*************

· Exprime son soutien constant au Président de la République face à toute tentative de soumettre notre pays au diktat de la France.   
· Adhère à l’élan du peuple djiboutien qui se tient debout derrière son Président pour défendre sa dignité,

· Condamnant les manipulations scandaleuses de la justice française qui se plaît à porter atteinte à la dignité du peuple djiboutien et à ternir la réputation de Son Excellence le Président ISMAÏL OMAR GUELLEH,

· Charge le Président de l’Assemblée nationale de transmettre cette présente résolution au Président de la République, Chef du Gouvernement.    
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